
    
      Fiche 1: De quoi parlons-nous?

    
  
    
      
        Guide de formation

      Droits de l’Homme

      
        Remerciements 
      

      
        Ce guide de formation est le fruit d’une longue durée d’expérience de défense des droits de l’homme menée par La Ligue Tunisienne des Droits de l’Homme (LTDH) et par son partenaire Humanité & Inclusion, anciennement appelée Handicap International. Il est conçu à partir d’un cycle des ateliers de formation déployé par la LTDH dans le cadre de projet « les femmes actrices de la gouvernance locale, Gouvern’elles » au profit des acteurs et actrices de la société civile et des membres des collectivités locales. Il s’inspire des valeurs et principes indiqués dans les conventions et instruments internationaux dont la majorité est ratifié par la Tunisie, tels que la Déclaration universelle des droits de l’homme et les conventions, pactes et protocoles, stipulant des normes et standards qui forment les fondements de toute intervention axée sur l’approche des droits. 
      

      
        Le contenu de ce guide présente des outils et dispositifs pratiqués par la LTDH dans ses actions et ce depuis sa création ces sont aussi les mêmes outils et dispositifs utilisés par ses partenaires partout dans le monde. Par ce guide, la LTDH souhaite que les acteurs et actrices qui œuvrent dans la vie politique et publique s’approprient des approches et valeurs pour faire des droits humains la référence primordiale de toute action de développement au niveau de leurs communautés. 
      

      
        La LTDH est reconnaissante envers les représentes et représentants de la société civile et des collectivités locales qui ont contribué à l’expérimentation et l’enrichissement de contenu de ce guide. Nous remercions particulièrement les membres de la LTDH qui ont participé tout au long du processus d’élaboration du guide. Un grand remerciement s’adresse également à toute l’équipe technique du projet Gouvern’elles pour leur persévérance et leur engagement dans la mise en exécution du plan d’action malgré les différentes difficultés rencontrés.
      

      
        
          
        
      

      
        But 
      

      
        Le but des ateliers de formation en matière des droits humains est de renforcer la capacité des actrices et acteurs de la société civile et les membres des collectivités locales afin d’intégrer l’approche des droits dans leurs actions et de l’adopter dans la gestion quotidienne de leur travail et d’instaurer des politiques publiques locales de développement basées sur les droits et les principes d’égalité entre tous les citoyennes et citoyennes sans aucune discrimination. Il s’agit spécifiquement d’avoir des compétences permettant de :
      

      
        	
          
            Utiliser un cadre fondé sur les normes et principes des droits humains internationalement reconnus pour bâtir des actions communautaires adéquates;
          

        

        	
          
            Intégrer une approche participative dans leur travail relatif au développement communautaire et la réponse aux besoins de la population cible ;
          

        

        	
          
            Déterminer des stratégies pour promouvoir l’égalité entre les sexes et les droits des personnes handicapées 
          

        

        	
          
            Employer un processus d’évaluation de base pour estimer les résultats de leurs politiques et actions en se basant sur droits humains
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      Fiche 1: De quoi parlons-nous?

    
  
    
      
        Objectifs:
      

      
        1- définir la notion qui va faire l’objet de la formation
      

      
        2- citer les différents points qui vont être approfondis au cours des séquences suivantes
      

    
  
    
      
        Éléments théoriques:
        [image: ]
      

      
        
          Les droits humains sont des droits:
        
      

      
        subjectifs, 
      

      
        
          garantis par des textes juridiques, notamment internationaux, 
      

      
        visent à protéger les intérêts les plus fondamentaux de la personne humaine, 
      

      
        Les droits garantis au niveau des textes internationaux sont subsidiaires par rapport aux garanties nationales. 
      

      
        
          Des droits subjectifs
        
      

      
        - Les droits subjectifs impliquent toujours une relation entre deux parties. Ils permettent au 
        
          titulaire du droit
        
         d'exiger quelque chose, du 
        
          débiteur d’obligation. 
        
      

      
        
          Titulaires de droits:
        
      

      
        Les droits humains sont liés à la personne humaine. Ils concernent 
        
          tous les êtres humains sans distinction
        
        
          1
        
      

      
        
          de
        
         race, 
      

      
        de genre, 
      

      
        de nationalité, 
      

      
        D’état de santé
      

      
        D’âge
      

      
        De religion, 
      

      
        D’opinions
      

      
        de condition économique ou sociale… 
      

      
        
          Débiteur d’obligation:
        
      

      
        L’Etat constitue le principal débiteur d’obligations. Toutes les structures qui agissent au nom de l’Etat (ministères, parlement, administrations publiques, tribunaux, instances constitutionnelles, collectivités locales…) sont donc, des débiteurs d’obligations en matière de droits humains. 
      

      
        L
        
          es requ
        
        êtes au niveau international sont toujours dirigées contre l’État.
      

      
        Cela s’explique par le fait que l’Etat détient le monopole de la violence légitime (Weber). Il est le seul à pouvoir « légitimement » priver les individus de leur liberté en confisquant leurs biens, en les arrêtant, en les jugeant ou en les emprisonnant. Sans des limites et un cadre strict, il peut constituer un danger pour les droits et libertés des individus. 
      

      
        
          Des droits à la fois moraux et légaux:
        
      

      
        
          
            Des droits moraux:
        
      

      
        Comme le mentionne la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, les droits humains sont des 
        
          droits inaliénables
        
        . Ils reviennent à toute personne humaine du fait même qu’elle constitue une personne humaine. Ils sont en quelque sorte 
        
          préalables
        
         et 
        
          transcendants
        
         par rapport à tout ordre juridique. Ils ont une dimension éthique, voire morale et servent de boussole pour interroger, évaluer, faire avancer les ordres juridiques en vigueur. En ce sens, ils constituent des 
        
          droits moraux
        
        . 
      

      
        
          Des droits légaux et justiciables:
        
      

      
        Les droits humains sont également des
        
           droits légaux
        
        . Ils sont garantis et protégés par des textes juridiques. 
      

      
        Les Nations-Unies ont largement contribué à mettre en place un cadre juridique international protégeant les droits humains. 
      

      
        Dans la plupart des Etats, des textes nationaux, contiennent des dispositions protectrices des droits humains, similaires à celles présentes dans les textes internationaux. 
      

      
        Les textes nationaux et internationaux prévoient des sanctions en cas de violation des droits humains. 
      

      
        
          Des droits subsidiaires:
        
      

      
        Les droits humains constituent un socle minimal garanti pour tou-te-s. Les textes nationaux peuvent élargir ce socle. Les droits humains sont, en effet, des droits subsidiaires c’est à dire que le recours aux garanties internationales n’est possible que lorsqu’il n’est pas ou plus possible de faire appliquer des dispositifs nationaux similaires. 
      

      
        
          Des droits qui visent 
          
            à 
          
          protéger les intérêts les plus fondamentaux de la personne humaine: 
        
      

      
        Comme mentionné plus haut, les droits humains sont garantis pour toute personne humaine, du fait même qu’elle constitue une personne humaine. Ils ne garantissent pas, cependant, une liberté générale, absolue, ou illimitée. 
      

      
        
          Les droits humains
        
         ne renvoient pas à un continuum de besoins et de désirs. Ils garantissent
        
           les droits et les libertés les plus fondamentaux pour une personne
        
        . Ceux qui procèdent de la dignité de chaque personne et impactent celle-ci (par exemple: la liberté d’expression constitue un droit humain, ce n’est pas le cas de la publicité). 
      

      
        Les droits humains garantissent les droits les plus prioritaires, les plus importants pour la vie, l’intégrité et l’épanouissement des individus et qui sont les plus susceptibles d’être remis en cause ou limités par les Etats. 
      

      
        
          
            Propositions pédagogiques:
        
      

      
        Deux approches différentes sont ci-dessous proposées:
      

      
        1- Nous suggérons en premier lieu une approche assez classique mais ayant l’avantage de permettre de cadrer le module. Il s’agit de faire réfléchir les participant-e-s au sens qu’ils donnent à la notion de droits humains afin d’aboutir à la formulation d’une définition collective. Afin d’être efficient, ce brainstorming doit être encadré et balisé par le/ la formateur/ formatrice. 
      

      
        2- Il est également possible de proposer au groupe un exercice. Il s’agit d’exposer deux ou trois situations et de demander aux participants de se prononcer et d’indiquer s’il s’agit ou non de violations des droits humains. Chaque choix doit être justifié. 
      

      
        Exemples de situations: 
      

      
        - Le Royaume 
        
          Discriminia
        
         interdit aux femmes de travailler.
      

      
        	
          
            Une femme constate que pour l’emploi auquel elle avait postulé à l’entreprise D, un homme moins qualifié a été recruté. Elle mène son enquête et constate que l’entreprise D ne recrute que des hommes. Elle décide de porter plainte mais la police refuse sa démarche arguant qu’elle manque de preuves. 
          

        

        	
          
            Un étudiant qui a critiqué sur les réseaux sociaux le nombre croissant de braquages dans son quartier, invitant les autorités à agir, est retrouvé mort devant son domicile. 
          

        

        	
          
            La ville N a été affligée par un sanguinaire attentat terroriste. Le terroriste présumé a pu être arrêté par la police. Pendant des heures, il refuse de parler à la police. Les policiers, recourent à la torture pour avoir les aveux du criminel présumé. 
          

        

      

      
        Cet exercice est intéressant dans la mesure où il permettra de souligner que toutes les violations de la loi ne constituent pas des violations des droits humains. Les violations des droits humains constituent des violations des droits les plus fondamentaux des personnes humaines. Ces violations ne sont pas isolées ou commises à titre individuel. 
      

      
        Fiche 2: La théorie des trois générations de droits de l’Homme

    
    
      

      
        
          1. Exceptionnellement, certains droits peuvent être étendus à des personnes morales. C’est le cas de la liberté d’expression, qui a été reconnu pour une entreprise de presse par la Cour Européenne des Droits de l’Homme.

      
    
  
    
      
        Objectifs: 
      

      
        1- Nommer les droits humains
      

      
        2- Présenter une classification courante de ces droits tout en attirant l’attention des apprenant-e-s sur ses limites. 
      

    
  
    
      
        Eléments théoriques: 
      

      
        Il existe une théorie courante qui classifie les droits humains. Il s’agit de la théorie des trois générations des droits de l’Homme qui a été développée en 1977 par Karl Vassak, un expert de l’UNESCO. 
      

      
        Les droits humains sont, ainsi, classifiés en trois générations : 
      

      
        Les droits de première génération: les droits civils et politiques;
      

      
        Les droits de deuxième génération: les droits économiques, sociaux et culturels
      

      
        Les droits de troisième génération: les droits de solidarité.
      

      
        Cette théorie a connu une forte notoriété. Cependant, elle fut et est, encore souvent, critiquée. Il est donc intéressant de la présenter brièvement avant de s’intéresser aux critiques - qui peuvent améliorer notre compréhension des droits humains et des débats qui les entourent. 
      

      
        
          Les 3 générations des droits humains: 
        
      

      
        
          Des droits de première génération: droits civils et politiques (idéal démocratique)
        
      

      
        	
          
            Remontent au XVIIIe siècle (déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, constitution américaine de 1787)
          

        

        	
          
            Reposent essentiellement sur la valeur de liberté
          

        

      

      
        
          Droits civils
        
        : se fondent sur l’idée d’autonomie de l’individu par rapport au groupe et, en particulier par rapport à l’Etat. Exemples: le droit à la vie, le droit au respect de la vie privée, droit à l’intégrité physique (interdiction de la torture et des traitements dégradants…)
      

      
        
          Droits politiques
        
        : renvoie à l’idée de possibilité de participation à la chose publique. Les droits politiques sont indissociables de l’idéal démocratique même si les textes internationaux ne se réfèrent pas de manière directe au concept de démocratie. Exemples: le droit de vote, le droit de prendre part aux affaires publiques de son pays…
      

      
        - Les droits de première génération ont pour titulaires les individus
      

      
        	
          
            Engendrent pour les Etats des obligations négatives
          

        

      

      
        
      

      
        
          Des droits de deuxième génération: droits économiques, sociaux et culturels:
        
      

      
        	
          
            Remontent au XIXe siècle
          

        

        	
          
            Reposent essentiellement sur la valeur de l’égalité
          

        

        	
          
            Les droits économiques et sociaux trouvent leurs racines dans l’idéologie socialiste et marxiste
          

        

      

      
        
          Droits économiques
        
        : le droit au travail, la liberté syndicale, le droit à une rémunération équitable…
      

      
        
          Droits sociaux
        
        : le droit à la santé, le droit à une alimentation suffisante, le droit à un logement décent…
      

      
        
          Droits culturels
        
        : le droit à l’éducation, le droit de prendre part à la vie culturelle et artistique, la liberté de la recherche scientifique et de la création artistique…
      

      
        	
          
            Les droits de deuxième génération ont pour titulaires les individus
          

        

        	
          
            Engendrent pour les Etats des obligations positives
          

        

      

      
        
          Des droits de troisième génération: droits de solidarité: 
        
      

      
        - 2e moitié du XXe siècle
      

      
        	
          
            Ils sont liés aux aspirations des pays en développement 
          

        

      

      
        Exemples: Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, le droit au développement, le droit à un environnement sain, le droit à la paix…
      

      
        - Les droits de troisième génération ont pour titulaires des entités collectives
      

      
        A l’échelle mondiale la plupart de ces droits sont consacrés par le soft law (déclarations et résolutions)
      

      
        Seul le droit des peuples à disposer d’eux mêmes est consacré dans le pacte 1. Certains droits sont, cependant mentionnés dans des traités régionaux. 
      

      
        
          Critiques de la théorie: 
        
      

      
        1) Le terme « génération » peut être équivoque. Il peut conduire à penser qu’une génération de droits en remplace une autre. Or, les droits s’agrègent et se complètent. 
      

      
        2) Cette classification est trop schématique. 
      

      
        La genèse des droits de l’homme ne peut se réduire à ce découpage chronologique. 
      

      
        Par ailleurs, plusieurs droits sont très difficiles à classer: les droits syndicaux (économique, social ou politique), le droit à l’éducation (un droit culturel ou social)…
      

      
        L’idée selon laquelle les droits de première génération engendreraient des obligations négatives et les droits de deuxième génération, des obligations positives n’est pas toujours vraie. Le droit à un procès équitable ou à des conditions de détention décentes sont des droits de première génération mais leur respect nécessité un engagement de ressources par l’Etat. 
      

      
        3) Cette classification ne fait que consacrer et accentuer les clivages: pendant la guerre froide le clivage est-ouest puis le clivage nord-sud.
      

      
        Les droits de la première génération, considérés comme des droits « bourgeois » ont été négligés par les pays du bloc soviétique.
      

      
        Les droits de la deuxième génération ne sont pas prioritaires, pour les pays du bloc de l’ouest et furent considérés comme étant des mesures d’ordre programmatique.
      

      
        Les Etats ont, ainsi, procédé de manière sélective, revendiquant les droits qui s’adaptent à leur modèle.
      

      
        Actuellement, plusieurs pays du sud avancent que les droits de première génération représentent une vision occidentale du monde. Beaucoup considèrent comme prioritaires les droits de solidarité. 
      

      
        
          Or les droits humains sont indissociables et ne peuvent être hiérarchisés. 
        
      

    
  
    
      
        Propositions pédagogiques:
      

      
        Deux possibilités sont ci-dessous suggérées: 
      

      
        Distribuer le texte de la DUDH aux participants et leur demander de relever, sur une grande feuille, les droits énoncés dans la déclaration universelle des droits de l’Homme et de les classifier selon trois ou quatre thématiques qu’ils jugent pertinentes. Les travaux des groupes doivent par la suite être exposés et discutés. 
      

      
        2) Diviser les participants en trois groupes. 
      

      
        Accrocher 3 flipcharts avec chacune un titre désignant une génération de droits. 
      

      
        Chaque groupe tentera de noter sur l’affiche accrochée les droits qui correspondent selon le groupe à la génération de droits indiquées sur l’affiche. 
      

      
        Les trois groupes seront par la suite amenées à circuler. Il leur sera demandé de modifier ce qu’ils jugent inexact. 
      

      
        À l’issue de ce travail une discussion collective sera engagée. Elle permettra, à la fois d’exposer la théorie et de débattre de ses limites. 
      

      
        Fiche 3: Historique des droits de l’Homme

      

    
  
    
      
        Objectifs: 
      

      
        Il est toujours intéressant de familiariser les participant-e-s avec l’historique des droits humains. En effet, inviter les apprenant-e-s à réfléchir à l’inscription des droits humains dans le temps long recèle un double-intérêt:
      

      
        1- Montrer que les droits humains sont 
        
          le fruit d’une conquête
        
        . Ils constituent donc un acquis qui doit être préservé mais qui peut également être renforcé. 
      

      
        2- Souligner le fait que les droits humains ont 
        
          un ancrage historique dans plusieurs civilisations
        
        . Cela permet d’anticiper les réticences éventuelles de certain-e-s participant-e-s et de réfuter, d’emblée, l’idée selon laquelle, les droits humains, ou certains d’entre eux, seraient des droits « accessoires » propres à la civilisation occidentale, voire en contradiction avec les fondements d’autres civilisations.
      

      

    
  
    
      
        Éléments théoriques: 
      

      
        Partout dans le monde et à toutes les époques, des penseurs, et parfois des décideurs éclairés ont combattu l’injustice, l’inégalité et les violations de la liberté et de la dignité humaine. 
      

      
        Dans toutes les cultures, il existe des courants de pensée qui ont contribué à consacrer l’idée que l’être humain a une valeur intrinsèque particulière de laquelle découlent des droits et ce de par sa condition d’être humain. 
      

      
        Mais il a fallu des millénaires pour que l’idée d’un socle de droits acquis à la naissance et valable pour tou-te-s, sans distinction aucune soit formulé juridiquement. 
      

      
        C’est la création de l’Organisation des Nations Unies qui a permis de donner à l’idée d’universalité des droits humains une dimension juridique. Mais avant la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, l’humanité a mené plusieurs combats pour consacrer les idées de dignité, de liberté, d’égalité et de non-discrimination. 
      

      
        
          Chronologie:
        
      

      
        Cyrus, roi perse qui conquiert Babylone en 539 av. J-C, inscrit en akkadien, sur un Cylindre d’argile une série de mesures octroyant un certain nombre de droits aux Babyloniens. 
        
          Il lib
        
        éra les esclaves, déclara que toutes les personnes avaient le droit de choisir leur propre religion et établit l’égalité 
        
          raciale
        
        . Ce cylindre appelé 
        
          Cylindre de Cyrus
        
         constitue, en quelque sorte, la première déclaration de droits humains. On remarquera que celle-ci est née en « Orient ».
      

      
        Le texte de Cyrus aura des échos auprès des autres grandes civilisations de l’époque: la Grèce, et un peu plus tard Rome où se formule la notion de lois naturelles. Celle-ci renvoie à l’idée qu’il existe des lois qui seraient instinctivement suivies par tou-te-s et donc valables pour tou-te-s. 
      

      
        Pendant le Moyen-âge, les philosophes arabes se nourrissent de la philosophie antique. Au 12e siècle, déjà, Averroès considère que les femmes devraient pouvoir travailler tout comme les hommes. Les travaux d’Averroès accordent une place particulière à la raison humaine qui est à l’origine de la place de choix occupé par les êtres humains dans le monde. Parvenus en occident, les écrits d’Averroès, ont influencé nombre de penseurs. 
      

      
        Au Moyen-Âge également naquit la Magna Carta, cette « grande charte » a été arrachée en 1215 au roi Jean Sans Terre à l’issue d’une guerre civile. Elle mit fin (quoique de manière très limitée) au pouvoir sans partage du roi d’Angleterre, et consacra un certain nombre de droits et libertés notamment en matière fiscale et religieuse.
      

      
        L’ Habeas corpus adoptée en 1679 en Angleterre mit fin aux détentions arbitraires et sans jugement et permit ainsi l’essor des libertés publiques dans ce pays. Elle inspirera les philosophes des Lumières et les révolutionnaires américains. 
      

      
        La révolution du 14 juillet 1789 aboutit à l’adoption, le 26 août 1789 de la 
        
          Déclaration des droits de l’Homme et des citoyens
        
        . Celle-ci énonce le principe, qui sera repris dans la déclaration universelle des droits de l’Homme, selon lequel, « tous les hommes naissent libres et égaux en droits ». En écho à la déclaration du 26 août 1789, la femme de lettres Olympe de Gouges rédige en 1791, la déclaration des droits de la femme et de la citoyenne qui vise à émanciper les femmes et à reconnaître leurs droits et leur place dans la société. Le projet est refusé par la Convention et Olympe de Gouges est guillotinée en 1793. Il faudra attendre le Axe siècle pour que les droits et le rôle des femmes revendiqués dans ce document soient reconnus. 
      

      
        Au XXe siècle les Nations-Unies mènent depuis 1948 un travail de mise en place d’un système juridique international de protection des droits humains partout dans le monde. 
      

      
        En Tunisie: 
      

      
        Abolition de l’esclavage en 1847 (avant la France - fin de l’esclavage dans les territoires d’outre mer en 1848- et les Etats-Unis 1865)
      

      
        Adoption du Pacte fondamental, garantissant les droits des minorités
      

      
        Adoption du code pénal de 1861 (en même temps que la constitution qui sera rapidement suspendue) qui fait reculer nettement la place de la charria et les sanctions qui relèvent du système d’ordalie. 
      

      
        Publication par Taher Haddad de l’ouvrage:
        
           La femme dans la Chariaa et la société 1930
        
      

      
        Adoption du Code du Statut Personnel en 1956
      

      
        Adoption de la Constitution de 1959
      

      
        Adoption de la Constitution de 2014
      

      
        
          Adoption de la loi organique 58-2017
      

      
        
          Proposition pédagogique: 
        
      

      
        Afin que cette partie du programme de formation ne prenne pas la forme d’un exposé de faits et de dates, il est proposé aux formateurs une méthode - parmi d’autres- permettant de rendre cette partie plus interactive. 
      

      
        	
          
            sur un tableau ou une grande feuille dresser un cadre chronologique
          

        

        	
          
            Répartir les participants en plusieurs groupes
          

        

        	
          
            distribuer des petits cartons où sont marqués des évènements importants du processus de conquête des droits humains.
          

        

        	
          
            Demander à chaque groupe de coller son/ ses cartons à la case qui correspond 
          

        

        	
          
            À chaque fois qu’un participant parvient à coller son carton au bon endroit, il revient au formateur de contextualiser l’évènement et de citer les détails qu’il juge importants.
          

        

      

      
        
          
        Fiche 4: Valeurs sur lesquelles reposent les droits humains

    
  
    
      
        Objectifs: 
      

      
        	
          
            Faire réfléchir les participant-e-s/ participant-e-s aux fondements philosophiques des droits humains.
          

        

        	
          
            Anticiper l’argumentaire relatif à l’universalité des droits humains. Les droits humains, se basent, en effet sur un ensemble de valeurs que la plupart revendiquent. 
          

        

      

      
        
          Éléments théoriques:
        
      

      
        L’ensemble des droits que nous appelons droits humains reposent sur un certain nombre de valeurs et de principes fondamentaux: 
      

      
        	
          
            
              Dignité humaine: tous les hommes ont la même dignité morale 
            
          

        

      

      
        Ce principe a été clairement conceptualisé par le philosophe Emmanuel Kant et a servi de base aux mouvements anti-esclavagistes. Il renvoie à l’idée que tout être humain a droit au respect et à la considération, qu’il ne doit pas être traité comme un moyen ou un objet.
      

      
        	
          
            
              La 
            
            
              liberté: tous les hommes ont la même vocation à la liberté
            
          

        

      

      
        À la fois abstraite et normative de la condition et de l’action humaine, la liberté renvoie à « la faculté d'agir selon sa volonté suivant les moyens dont on dispose sans être entravé par le pouvoir d’autrui »
      

      
        	
          
            négativement  elle s’oppose à la soumission, à la servitude et à la contrainte
          

        

        	
          
            positivement elle peut être synonyme d’autonomie
          

        

      

      
        	
          
            
              L’égalité
            
          

        

      

      
        Cette notion renvoie au principe selon lequel tous les êtres humains doivent disposer des mêmes droits, être soumis aux mêmes devoirs, être traités de la même manière, avec la même dignité.
      

      
        Égalité en droits
      

      
        Égalité d’accès aux droits 
      

      
        Égalité d’exercice des droits
      

      
        	
          
            
              
                La non-discrimination :
            
          

        

      

      
        Ce principe renvoie à l’idée que les droits humains doivent s’appliquer à tou-te-s sans discrimination. Les différences ne doivent pas constituer des prétextes pour entraver la jouissance ou l’exercice des droits. 
      

      
        	
          
            
              
                La tol
              
              érance :
            
          

        

      

      
        L’égalité et la non-discrimination ne sont pas synonymes d’uniformité. Le principe de tolérance renvoie à l’idée de respect de la différence. Le principe d’égalité s’applique donc dans le respect de la différence. 
      

      
        
          Propositions d’exercice:
        
      

      
        Demander au groupe de dégager à partir du texte de la DUDH les valeurs essentielles sur la base desquelles cette déclaration a été formulée. Engager une discussion sur le sens de ces valeurs. Cette discussion permettra d’assurer la transition avec la partie suivante (Ex. c’est de l’idée de valeurs partagées par tous les êtres humains qu’est née l’idée d’universalisme)
      

      
        
          
        
      

      
        Caractéristiques des droits humains
      

    
  
    
      
        
      

      
        Objectifs de la séquence:
      

      
        1- Faire connaitre aux participant-e-s les caractéristiques des droits humains
      

      
        2- Susciter un débat constructif sur des idées parfois polémiques
      

      
        Fiche 5: Des droits universels

      
        
          Éléments théoriques:
        
      

      
        Des droits qui s’appliquent partout. Pour tou-te-s. Tout le temps.
      

      
        Les droits humains se basent sur l’idée que la dignité, la liberté et l’égalité constituent
        
           des valeurs communes à tous les êtres humains
        
        . Ainsi, la race, l’ethnie, le genre, l’orientation sexuelle, le handicap, les opinions politiques, la religion, l’origine sociale, la nationalité, les conditions économiques, ne doivent, en aucun cas, constituer des facteurs de discrimination.
      

      
        Ceux qui remettent en cause les droits humains le font parfois au nom de la spécificité culturelle. Pourtant, cette notion n’est nullement contradictoire avec celle d’universalité des droits humains. Ceux qui violent les droits humains, s’appuient, souvent, sur les crispations identitaires pour défendre leurs orientations. Dans un contexte o
        
          ù 
        
        la globalisation défavorise une part importante de l’humanité, certains agitent le spectre, devenu anxiogène, de l’uniformisation des sociétés et des menaces identitaires.
      

      
        Les droits humains ne constituent, en aucun cas, un facteur d’uniformisation des sociétés. Bien au contraire, les idées de tolérance et de respect des différences sont au coeur des droits humains. Cependant, au nom du respect de la différence aucun individu ne devrait être privé de l’un de ses droits.
      

      
        Les droits humains garantissent à 
        
          tou-te-s
        
         un 
        
          socle commun minimal de droits. 
        
        Ce socle peut être développé et élargi par les Etats mais il ne devrait en aucun cas être restreint, dénoncé ou abandonné au nom de la spécifié culturelle. Il n’existe pas de culture figée. Toutes, évoluent et peuvent intégrer les droits humains
      

      
        
          Proposition d’exercice: 
        
      

      
        - Inviter les participants à se positionner par rapport à un sujet polémique dans le cadre duquel la spécificité culturelle est souvent évoquée; par exemple la dépénalisation de l’homosexualité.
      

      
        	
          
            Demander aux participant-e-s de se diviser en deux groupes en fonction de leurs positions (pour ou contre). 
          

        

        	
          
            Demander à chaque groupe d’argumenter son point de vue.
          

        

        	
          
            Chaque personne convaincue par les arguments du groupe opposé est invitée à le rejoindre. 
          

        

      

      
        Il revient au formateur/ formatrice de fixer le cadre de cet exercice stimulant intellectuellement et assez ludique mais dans le cadre duquel le débat peut prendre un sens opposé aux objectifs pédagogiques du formateur/ formatrice.
      

      
        
          Le formateur/ la formatrice doit inciter les participant-e-s à se référer dans leur argumentation à une logique basée sur les droits humains. 
      

      
        Fiche 6: Des droits indissociables, interdépendants et intrinsèquement liés

    
  
    
      
        Éléments théoriques:
      

      
        Les droits humains sont liés les uns aux autres de manière intrinsèque. Ils ne peuvent en aucun cas être dissociés car la jouissance d’un droit dépend systématiquement de la jouissance de tous les autres. La privation d’un droit engendre la privation de plusieurs autres. Ainsi, n’est-t-il pas pertinent de hiérarchiser les droits: aucun droit ne doit prévaloir sur un autre.
      

    
  
    
      
        Proposition d’exercice: 
      

      
        Certains participants auront tendance à considérer certains droits comme plus importants que d’autres. Souvent, les droits économiques et sociaux sont présentés comme prioritaires par rapport aux droits politiques par exemple. 
      

      
        Afin de faire réfléchir le groupe sur l’interdépendance des droits, nous suggérons de lui proposer une étude de cas.
      

      
        
          Etude de cas:
        
      

      
        Madame Z. a exprimé publiquement une position hostile au régime autoritaire de Z.A.B.A. 
      

      
        Comme la majorité des opposant-e-s de ce régime, elle fut réprimée. 
      

      
        Demander au groupe d’énumérer les abus dont fut victime Madame Z. et d’imaginer les conséquences de ces abus sur son parcours de vie. Énumérer ensuite les droits dont elle a pu être privée.
      

      
        Il revient au formateur/ formatrice de souligner que la privation d’un droit politique a conduit à une privation de droits civils, économiques, sociaux et culturels. Cette séquence doit être conclue par l’idée qu’
        
          aucune hiérarchie ne peut être établie entre les droits humains. Ils sont indivisibles, liés et interdépendants.
        
      

      
        Fiche 7: Des droits inaliénables:

      
        
          Éléments théoriques:
        
      

      
        Les droits humains constituent des droits dont aucun être humain ne peut, normalement, être privé. Exceptionnellement, pour des raisons particulières et dans des conditions spécifiques, certains de ces droits peuvent être suspendus ou limités. C’est le cas , par exemple, lorsqu’une personne est condamné par un tribunal compétent, à la suite d’un procès équitable, à une restriction de liberté. 
      

    
  
    
      
        Proposition d’exercice: 
      

      
        Il est suggéré d’engager le groupe dans une réflexion sur les conditions dans lesquelles, les droits humains peuvent être suspendus ou limités. Le formateur peut s’appuyer sur des situations concrètes pour faire réfléchir les participant-e-s à la différence qui existe entre une violation des droits humains et une suspension exceptionnelle, limitée et légitime de droits. 
      

      
        Cas suggérés:
      

      
        	
          
            La torture à la prison de Guantanamo.
          

        

        	
          
            L’incarcération des criminels décidés par des juges à l’issue d’un procès équitable. 
          

        

        	
          
            Un couvre-feu décidé à l’issue de troubles sociaux graves et d’actes de violences perpétrés contre des personnes et des biens.
          

        

        	
          
            Un couvre-feu décidé pour empêcher des manifestations pacifiques contre un régime contesté. 
          

        

      

      
        
          
        
      

      

      

      
        
          Les mécanismes de protection des droits humains
        
      

      
        
          
        La construction d’un système juridique international de protection des droits humains

      

      

      
        La protection des droits humains par le droit international constitue une avancée majeure, voire révolutionnaire, relativement récente. 
      

      
        Le modèle westphalien qui a longtemps prévalu, et qui prévaut encore dans une large mesure, en matière de droit international, repose essentiellement sur l’idée de 
        
          souveraineté des Etats
        
        . Les relations inter-étatiques étaient, régies par des traités, fondés essentiellement sur les intérêts et les rapports de force entre les Etats. 
      

      
        Les Etats constituaient, donc, les principales
        
           sources de droit international
        
        . Ils étaient également 
        
          les uniques sujets de droit international
        
        . 
      

      
        Dans le cadre de ce modèle l’individu n’était pas sujet de droit international. 
      

      
        Ce n’est qu’au XXe siècle que le système juridique international commence à mettre en place des mécanismes conférant et garantissant aux individus des droits. 
      

      
        Dans le cadre de la Société des Nations (SDN), créée à l’issue de la première guerre mondiale, émerge l’idée de la nécessité de créer des mécanismes juridiques de protection des droits humains. Ce n’est, toutefois, qu’à l’issue de la seconde guerre mondiale et dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies (ONU) que se construit un corpus juridique reconnaissant et garantissant les droits humains. 
      

      
        
          La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH)
        
        , adoptée le 10 décembre 1948, par les 58 Etats membres des Nations Unies qui constituaient, à cette date, l’Assemblée Générale, reconnait un ensemble de droits à tous les êtres humains . La DUDH est complétée en 1966 par les deux pactes avec lesquels elle forme
        
          la Charte internationale des droits de l’Homme
        
        . Depuis, le système conventionnel international de protection des droits humainsn’a guère cessé d’évoluer.
      

      
        Fiche 8: Principaux textes internationaux: déclarations, traités et conventions

    
  
    
      
        Objectifs:
      

      
        	
          
            Présenter brièvement les textes internationaux les plus importants relatifs aux droits humains
          

        

        	
          
            Familiariser les participant-e-s avec l’un de ces textes (nous suggérons ici la CEDAW)
          

        

      

    
  
    
      
        Éléments théoriques:
      

      
        
          La De
        
        ́claration universelle des droits de l’homme (1948)
      

      

      
        La Convention internationale sur l’élimination de toutesles formes de discrimination raciale (1965)
      

      

      
        Le Pacte international des droits civils et politiques (1966) +
         2 protocoles facultatifs
      

      

      
        Le Pacte international des droits économiques, sociaux et culturels (1966) 
        + 1 protocole facultatif
      

      

      
        La Convention sur l’élimination de toutes les formesde discrimination à l’égard des femmes (1979) + 
        1 protocole facultatif
      

      

      
        La Convention contre la torture et autres peinesou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984)
      

      

      
        La Convention relative aux droits de l’enfant (1989) + 
        2 protocoles facultatif
      

      

      
        La Convention internationale sur la protection des droitsde tous les travailleurs migrants et des membresde leur famille (1990) - non ratifié par la Tunisie
      

      

      
        Convention relative aux droits des personnes
        
          handicape
        
        ́es (2006) +
         1 protocole facultatif
      

      

      
        Convention internationale pour la protection de toutesles personnes contre les disparitions forcées (2006).
      

      
        
          
            
          
        
      

      
        
          Proposition d’exercice:
        
      

      
        Après une présentation des principaux textes internationaux et de leur chronologie et une discussion autour des textes ratifiés par la Tunisie, il est intéressant de proposer au participant-e-s de se confronter à l’un des textes. Dans notre cas nous proposons une lecture d’extraits de la CEDAW. 
      

      
        Les participants seront divisés en 3 ou 4 groupes. 
      

      
        Des extraits différents de la CEDAW seront distribués à chaque groupe (un relatif aux droits civils, l’un aux droits politiques, l’autres (les autres) aux droits économiques, sociaux et culturels).
      

      
        Il sera demandé aux participant-e-s de faire une lecture attentive des extraits. 
      

      
        Chaque groupe sera chargé de reformuler et de présenter l’extrait qu’il a reçu. 
      

      
        À l’issue des présentations, il convient pour le facilitateur/ facilitatrice de synthétiser et de clarifier les imprécisions. 
      

      
        
          Fiche 9: Caractéristiques des différents textes internationaux

    
  
    
      
        Objectifs: 
      

      
        	
          
            Faire la distinction entre les différents textes juridiques internationaux relatifs aux droits humains. 
          

        

        	
          
            Connaitre leurs caractéristiques et leurs valeurs
          

        

      

    
  
    
      
        Éléments théoriques: 
      

      
        Les systèmes juridiques nationaux se recoupent, en matière de protection des droits humains avec des normes internationales. 
      

      
        Les textes internationaux relatifs aux droits humains n’ont pas tous la même valeur juridique.
      

      
        Il existe des déclarations, des traités, des pactes, des conventions et des protocoles.
      

      
        Il convient de distinguer la portée de chaque texte. 
      

      
        
          
          
          
        
        
          
            	
              
                
                  Déclarations
                
              

              
                
                  Résolutions
                
              

            
            	
              
                Juridiquement non contraignants
              
            
            	
              
                Reconnaissance des droits
              
            
          

        
        
          
            	
              
                
                  Pactes 
                
              

              
                
                  Traités 
                
              

              
                
                  Conventions
                
              

            
            	
              
                Juridiquement contraignants
              
            
            	
              
                Mise en oeuvre des droits
              
            
          

          
            	
              
                Protocoles
              
            
            	
              
                Juridiquement contraignants
              
            
            	
              
                Protection des droits
              
            
          

        
      

      
        
          Proposition d’exercice: 
        
      

      
        Répartir les participant-e-s en 3 groupes.
      

      
        Distribuer à chacun un texte relatif à la non discrimination fondée sur le genre (la déclaration sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, la CEDAW et le protocole facultatif de la CEDAW)
      

      
        Demander à chaque groupe de déterminer la valeur juridique du texte qu’il reçoit et de réfléchir à sa portée: dans quelle mesure et de quelle manière il permet de lutter contre les discriminations?
      

      
        Demander aux groupes de restituer leurs travaux. 
      

      
        À l’issue des présentations, il convient pour le facilitateur/ la facilitatrice d’engager une discussion collective sur les liens entre les trois textes, la chronologie des trois textes et les différences entre eux.
      

      
        Fiche 10: instances de contrôle et de suivi de l’application des conventions et protocoles internationaux

      
        
          Objectifs: 
        
      

      
        	
          
            Initier les participant-e-s mécanismes de contrôle et de suivi de l’application des traités internationaux
          

        

        	
          
            Attirer l’attention des membres des OSC sur les dispositifs offerts par les instances de contrôle et de suivi de l’application des conventions et protocoles internationaux. 
          

        

      

      
        
          Éléments théoriques:
        
      

      
        Afin de renforcer l’efficacité des traités internationaux, 
        
          des organes ayant pour mission de contrôler et de renforcer leur application par les États, 
        
        ont été institués à travers les protocoles facultatif
        
          s. 
        
        Pour la plupart des traités fondamentaux relatifs aux droits humains, il existe un (et dans un cas, deux) organes de contrôle.
      

      
        Ces organesfonctionnentde manière autonome. Ils sont composés d’
        
          experts inde
        
        ́pendants élus par les Etats mais siégeant au sein des comités à titre individuel. 
      

      
        Les membres des comités doivent être reconnus pour leur 
        
          expertise
        
        , leur 
        
          impartialité
        
         et leur 
        
          moralité
        
        . 
      

      
        Le travail des experts se base sur des rapports initiaux et périodiques soumis par les Etats et sur d’autres sources (rapports d’ONG, agences onusiennes…).
      

      
        Dans la plupart des cas, les comités
      

      
        Recueillent les rapports des Etats parties et les examinent
      

      
        Émettent des observations/ recommandations ayant pour vocation d’aider les Etats à mieux appliquer les textes
      

      
        Emettent des observations/ recommandations qui éclairent les Etats sur l’interprétation des textes
      

      
        Certains organes de traités: 
      

      
        examinent les plaintes contre les Etats émises par des particuliers ou d’autres Etats
      

      
        Conduisent des enquêtes
      

      
        
          Focus sur le comité de la CEDAW:
        
      

      
        Institué en 1982
      

      
        Compte 23 membres
      

      
        Ses membres se réunissent actuellement à Genève, 3 fois par an
      

      
        Il surveille l’application de la convention 
      

      
        Reçoit les rapports initiaux et périodiques des Etats
      

      
        
          Est habilité à recevoir des requêtes au titre du protocole facultatif.
      

      
        La Tunisie a adhéré protocole facultatif relatif à la CEDAW en 2008, les Tunisien-ne-s peuvent donc s’adresser des requêtes au comité de la CEDAW, à certaines conditions: 
      

      
        
          Proposition d’exercice: 
        
      

      
        Répartir les participant-e-s en groupes. 
      

      
        Leur demander de réfléchir aux éléments à introduire dans un rapport alternatif à adresser à l’un des comités relatifs à une convention internationale.
      

      
        Encadré:

      
        L’ONU et, plus particulièrement, Assemblée générale des Nations Unies a joué un rôle fondamental dans le processus de codification du droit international relatif aux droits humains. 
      

      
        Les traités internationaux relatifs aux droits humains sont l’aboutissement d’un processus de négociation conduit par les États membres des Nations Unies pour définir des normes acceptables pour tous. Il s’agit de textes produits et adoptés par des instances internationales puis soumis à ratification. Un texte international n’est contraignant que pour l’Etat qui le ratifie ou y adhère. 
      

      
        
          Etapes de production d’une convention ou d’un pacte par l’Assemblée générale des Nations Unies:
        
      

      
        	
          
            Détermination des priorités, des sujets à examiner ou à traiter par l’une des commissions, notamment celle du droit international ou 6e commision;
          

        

        	
          
            Formulation et négociation du texte
          

        

        	
          
            Adoption en séance plénière 
          

        

        	
          
            Proposition aux Etats pour signature et ratification ou adhésion
          

        

      

      
        
          Signature, ratification et adhésion:
        
      

      
        Les traités, pactes, conventions et protocoles ne deviennent contraignants pour les Etats qu’à l’issue de procédures spécifiques. 
      

      
        
          La signature:
        
      

      
        	
          
            L’expression d’
            un accord préliminaire pour le texte. 
          

        

      

      
        	
          
            Une sorte de déclaration d’intention pour étudier la question de la ratification du texte
          

        

        	
          
            La signature 
            
              n’entraine aucune obligation exécutoire;
            
          

        

        	
          
            toutefois, elle constitue une sorte d’engagement moral à ne pas commettre d’actes qui pourraient être considérés comme contradictoires avec l’esprit et les principes fondamentaux du texte signé. 
          

        

        	

      

      
        
          La ratification et l’adhésion:
           engendrent toutes les deux des obligations juridiques pour les Etats mais il s’agit de deux procédures différentes.
        
      

      
        
          La ratification: 
        
        se fait lorsqu’un texte a été initialement signé par un Etat. Elle indique que l’Etat consent à être juridiquement lié au texte.
      

      
        
          L’adhésion: 
        
        se fait en une seule étape. Elle se produit, généralement, lorsque le texte est déjà entré en vigueur et a la même valeur que la ratification. 
      

      
        La ratification ou l’adhésion est signifiée par une lettre officielle rédigée par l’organe national compétent et remise au Secrétaires Général des Nations Unies. 
      

      
        
          En Tunisie
        
        , les articles 65 et 67 de la constitution du 27 janvier 2014 déterminent les conditions et procédures d’adhésion aux traités internationaux.
      

      
        	
          
            
              le texte doit être initialement approuvé par l’ARP à travers une loi organique;
          

        

        	
          
            Il est, ensuite, ratifié par le Président de la République et publié au JORT. 
          

        

      

      
        
          
        Fiche 11: Le Conseil des droits de l’Homme

      
        
          Objectifs:
        
      

      
        	
          
            présenter un organe onusien important en matière de protection des droits humains;
          

        

        	
          
            Familiariser les participant-e-s avec ses principaux dispositifs. 
          

        

      

      
        
          Éléments théoriques: 
        
      

      
        Le Conseil des droits de l’Homme est un organe onusien institué en 2006 sur la base d’une décision de l’Assemblée générale des Nations Unies. Il est à distinguer du comité des droits de l’Homme qui surveille la mise en application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR) et qui est habilité à recevoir des plaintes au titre du premier Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR- OP1). 
      

      
        Le Conseil des droits de l’Homme est, en effet, un organe intergouvernemental rassemblant 47 Etats élus à la majorité absolue, au sein de l’assemblée générale. 
      

      
        
          Missions:
        
      

      
        	
          
            contrer les violations aux droits humains
          

        

        	
          
            Fournir de l’expertise, de l’appui et du conseil en matière de droits humains
          

        

        	

      

      
        
          Principaux dispositifs:
        
      

      
        -examen périodique universel
      

      
        	
          
            comité consultatif
          

        

        	
          
            Procédure de requête
          

        

        	
          
            Procédures spéciales dont les rapporteurs spéciaux
          

        

      

      
        
          Fiche 12: Sujet de droit/ débiteur de droit

    
  
    
      
        Objectifs:
      

      
        	
          
            Rappeler le rôle central joué par les Etats dans la garantie des droits de l’Homme
          

        

        	
          
            Clarifier les notions de détenteurs de droits/ détenteur d’obligation
          

        

      

      
        Contenu théorique:
      

      
        Le système international (mais également les systèmes régionaux) de protection des droits humains n’a (ont) pas vocation à se substituer aux droits fondamentaux garantis par les systèmes juridiques nationaux. Le système international de protection des droits humains ne constitue qu’un socle minimal et « un dernier recours
        
           » 
        
        en cas de violation des droits par les Etats.
      

      
        
          l’Etat est le principal détbiteur d’obligations:
        
      

      
        L’Etat constitue le principal débiteur d’obligations et ce parce qu’il constitue l’institution qui a le pouvoir de décider des lois et de les faire appliquer. Par ailleurs, dans la mesure où l’Etat détient « le monopole de la violence légitime » (M. Weber), il a le pouvoir de limiter les droits et libertés des individus.
      

      
        
          Les obligations du débiteur de droits:
        
      

      
        	
          
            respecter les droits humains
          

        

        	
          
            Faire respecter les droits humains
          

        

        	
          
            Renforcer et promouvoir les droits humains
          

        

      

      
        En Tunisie, la Constitution de 2014 garantit la plupart des droits humains. 
      

      
        Par ailleurs, le système normatif tunisien protège les droits humains en plaçant les traités et conventions ratifiés par la Tunisie immédiatement en dessous de la constitution. 
      

      
        Il garantit les droits humains à travers certaines lois tels que le code des collectivités territoriales qui consacre, par exemple, le principe de non-discrimination et d’égalité des chances pour les femmes et les personnes handicapées
      

      
        
          	
            
              Constitution
            

          

        

        

        

        
          	
            
              Conventions et traités internationaux ratifiés par l’Etat
            

          

        

        

        

        
          	
            
              Lois organiques
            

          

        

        

        

        
          	
            
              Lois ordinaires
            

          

        

        

        
          	
            
              Ordonnance
            

          

        

        

        
          	
            
              Décrets
            

          

        

        

        
          	
            
              arrêtés
            

          

        

        

        
          	
            
              Circulaires
            

          

        

      
      
        
          
        
      

    
  
    
      
        Hiérarchie des normes 
      

      
        
          
        Fiche 13: Approche basée sur les droits de l’Homme

      
        
          Objectifs 
        
      

      
        
          Éléments théoriques:
        
      

      
        
          L’approche basée sur les droits humains constitue: 
        
      

      
        	
          
            un cadre conceptuel pour le processus de développement (à l’échelle internationale, nationale ou locale)
          

        

        	
          
            Sur le plan normatif l’approche est adossée aux traités internationaux relatifs aux droits humains
          

        

        	
          
            Sur le plan opérationnel, elle est orientée vers la promotion et la protection des droits humains. 
          

        

        	
          
            Elle impose aux représentants de l’Etat (décideurs locaux ou nationaux, élus, fonctionnaires…), à l’échelle nationale ou locale, de prendre en compte les droits humains dans toutes les phases du cycle des politiques publiques. 
          

        

      

      
        
          Principes directeurs de l’approche basée sur les droits humains: PANEL
        
      

      
        Ces principes ont été déterminés à travers des travaux et des textes des agences et organes des Nations-Unies.
      

      
        
          
            Participation
          
           - Participation: 
        
        ce principe vise à mettre fin à une méthode de travail consistant à définir les actions à mettre en oeuvre en fonction des besoins supposés des populations et à impliquer au maximum les bénéficiaires concernées dans la détermination de leurs besoins afin de conduire des actions susceptibles d’améliorer concrètement leurs conditions de vie. La participation permet à la fois d’exercer certains droits civils et politiques (liberté d’expression, liberté de réunion…) et d’éviter les écueils d’une action publique de type 
        
          Top-Down
        
        .
      

      
        
          
            Accountability
          
           - Responsabilité: 
        
        ce principe souligne l’idée que les Etats et tous les organes publics sont redevables vis-à-vis des populations en matière de droits humains.
      

      
        
          
            Non discrimination and equality
          
           - Non discrimination et égalité: 
        
        ce principe, lié à l’idée d’universalité des droits humains, vise à mettre l’accent sur la nécessité de prendre en compte toutes les catégories et notamment les plus marginalisées d’entre elles, à toutes les étapes de l’action publique. Ce principe invite donc les pouvoirs publics à déterminer et analyser les situations de discrimination et de marginalisation afin d’y remédier activement.
      

      
        
          
            Empowerment
          
           - Autonomisation: 
        
        dans la continuité des principes de participation et de non-discrimination, ce principe vise à renforcer les capacités des individus et des groupes afin de favoriser leur participation d’une manière effective et efficace. 
      

      
        
          
            Law
          
           - Respect des normes internationales:
        
        ce principe rappelle que l’approche basé sur les droits humains repose sur un corpus normatif qui constitue le référentiel des titulaires de droits et des débiteurs d’obligations. 
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